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DECLARATION DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

Si elle salue le compromis intervenu sur les propositions de directive et de règlement 

anti-blanchiment, la République tchèque regrette néanmoins que ces actes fixent des règles 

supplémentaires qui ne correspondent pas comme il se devrait à l'esprit de la recommandation 

correspondante (n° 11) du GAFI. Cette recommandation se borne à prévoir une durée minimale 

pour la conservation de tous les documents nécessaires aux poursuites relatives à une activité 

criminelle. Or, l'article 40 de la proposition de directive anti-blanchiment (de même que l'article 16 

de la proposition de règlement) va à l'encontre de la raison d'être et de l'objectif des mesures contre 

le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme en fixant une période maximale pour 

la conservation des documents (10 ans). Cette limitation de la durée de conservation des documents 

est contraire aux besoins des procédures pénales. 
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Les informations sur les transactions peuvent être importantes pour des enquêtes criminelles portant 

sur des infractions graves dont le délai de prescription peut aller jusqu'à 20 ans en République 

tchèque; il peut même n'y avoir aucune prescription pour les infractions pénales de terrorisme, 

y compris un financement du terrorisme. Les enquêtes sur ces infractions seraient donc souvent 

gênées par la disparition des éléments de preuve. 

Pour la République tchèque, si l'on veut être cohérent avec la raison d'être et l'objectif des actes 

en question, seule une durée minimale pour la conservation des information devrait être précisée. 

C'est aux États membres qu'il devrait appartenir d'évaluer l'opportunité de prévoir une durée 

maximale, afin de rester en accord avec le délai de prescription fixé au niveau national pour 

les infractions pénales et avec les besoins de la procédure criminelle. 

 

 

7767/15 ADD 1  JDC/psc 2 
 DPG  FR 
 

www.parlament.gv.at

http://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXV&ityp=EU&inr=62135&code1=RAT&code2=&gruppen=Link:7767/15;Nr:7767;Year:15&comp=7767%7C2015%7C



